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J'ftl ropréflontô i\ Ha Mnjfrtté qim l'avin

qud Hos minintroH lui tloiiu.iient ûtllil'tl^ <ln

diHHOUiIni UîH clinMil)ifit. Main, en inûrnc

tempH, nvdc It) concours di! tru-H collè^îiitiH-

j'ai oxpoHÔ à Sa Majostô (lu'il y a (1<!H occa-

Hions importantoH où il tfwt bon (juo ht«oii-

verain ne soit pas cmbarmssô pardcH réf. la

mations perHonnelUis, quidqm' conHtitu-

tionntillos, qiiclqiu! validcH, qnolqn'utili^H

qu'oUuH Hoictit. Si Sa Maj<-Hto otait d'()|)i-

nion quo la prôsonti' ditticulto Hmait mioux
réglée ou quo les IntérOtH du pays H»trait'nt

mieux HorviH par la rolraito du prôH(!Ut

gouvtMiU'infiii, iiou.s ôlioiis pr(*(.s h laisser

iiumédiatiiuit'nt lo siuvico do Sa Majosto.

(Hansard, vol. 191, p. 1703 )

M. John Briglil pense ce qui

suit :

L'honorablo nionsit-nr \ nous dumandt;
(par cotte dissolution) do rotivorsor los

vieux UHagoa du Parlomont ot il n'y a jias

'in mombre qui dift'ôrora d'opinion avec
Ljoi i\ ce sujot. Il nous demande cola pour
maintenir m ojflce un ministère qui y ext ar-

rivé par des moi/ens qui no me paraisnent jinn

recommandablca.'^ (ilanaard, vol. IDI, p.

1730.)

Lord John Hnssell dit à son
tour :

Il y avait alors (on 1841) deux circons-

tances à considérer
;

l'uni! étant qu'i:ri (lis-

solvant le Parlement, nous encourrions le

reproche do Sir Robert l'oid on iHlfi, que
c'aurait été employer la prérofjcative de la

Couronne pour maintiiiiir un parti au
pouvoir, ce qui n'était pas un ex(!rcice lé-

gitime de cette prérogative. En flecorul

lii-n, il aurait fallu dirtHoudre sans les sub-

sides pour l'armée -^t la marine ; et ccin

tjétait pas convenable, (15 mars iSfi'.', |i

1070, vol. lliJ.)

Il dit (Mit'ore :

Les dissolutions avaient »(U lieu mr i|.i

grandes questions, le blll des Indrs mi

1784, le bill de Réforme en IHIll, le Lilu-.

Kchango finlH'il. Mais c'est une autn'

aifaire (luand la question ho réduit h savoir

si c'est un certain Prc'mior Ministre on un

certain parti qui sera au pouvoir, i:t

quand Sir Robert Pool refusa de demuii'li'

la dissolution des chambres en 18t(i, il

déclara quo cette prérogative ne di'vrair

pas être employée dans l'intérêt d'aiiciKi

individu à la tête dos affaires ou d'aiii;iiii

parti alors au pouvoir. C'est aussi mon

opinion et quand je résignai en IS.V^, jy

refusai de demander la dissolution d'i

chambres. (18 mai I8J8 p. 1076, v()ltin>

150.)

Nous n'avons pas b(3soin dn

pousser plus loin les citations pnni

établir ce point. Il est bien sûr

que le gouvernement n'a ainiiii

fait nouveau à alléguer depuis les

dernières élections qu'il a lui

môme conduites à son goût. 11 \vi

peut pas mêni--! prétexter la ques-

tion dr^ l'aboli! ion du Gonsi'il !/•

gislatif, puis(ju'il a abandonné ses

idées à ce sujet, et qu'il n'a pas

présenté de mesnre durant colle

session pour l'abolition du Conseil,


